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Procès-verbal d’installation de l’agent comptable du groupement 

d’intérêt public CRAIG 

 
 

VU l’arrêté préfectoral portant approbation de la convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public 
« Centre Régional Auvergnat de l’Information Géographique » en date du 7 mars 2011, 

 

VU la lettre n° à compléter du à compléter de la Direction Régionale des Finances Publiques (DRFiP), 
portant désignation de Monsieur à compléter en qualité d’agent comptable du Groupement d’Intérêt Public 

CRAIG, 
 

Nous soussignés, 
 

Monsieur à compléter, Receveur des Finances de à compléter, représentant le Trésorier-Payeur Général de 

à compléter 
 

Monsieur à compléter, Directeur du GIP 
 

Avons procédé ce à compléter à l’installation de Monsieur à compléter. 
 
 

 
 

Le receveur des Finances L’Ordonnateur 

Directeur du GIP 

L’Agent comptable 

 


